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Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la Chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations

A/786/2025 - 9/18 - prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des
assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur
l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas
d’espèce est ainsi établie.

E. 1.2
À teneur de l’art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s’appliquent à
l’assurance-invalidité, à moins que la loi n’y déroge expressément. La procédure devant la
chambre de céans est régie par les dispositions de la LPGA et de la loi sur la procédure
administrative, du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10).

E. 1.3
Le délai de recours est de 30 jours (art. 56 LPGA ; art. 62 al. 1 de la loi sur la procédure
administrative du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]). Interjeté dans la forme et le délai
prévus par la loi, le recours est recevable.

E. 2.1
Le 1er janvier 2022, les modifications de la LAI du 19 juin 2020 (développement continu
de l’AI ; RO 2021 705) ainsi que celles du 3 novembre 2021 du règlement sur
l’assurance-invalidité du 17 janvier 1961 (RAI - RS 831.201 ; RO 2021 706) sont entrées en
vigueur. En l’absence de disposition transitoire spéciale, ce sont les principes généraux de
droit intertemporel qui prévalent, à savoir l’application du droit en vigueur lorsque les faits
déterminants se sont produits (cf. ATF 144 V 210 consid. 4.3.1 et la référence). Lors de
l’examen d’une demande d’octroi de rente d’invalidité, est déterminant le moment de la
naissance du droit éventuel à la rente. Si cette date est antérieure au 1er janvier 2022, la
situation demeure régie par les anciennes dispositions légales et réglementaires en vigueur
jusqu’au 31 décembre 2021. Si elle est postérieure au 31 décembre 2021, le nouveau droit
s’applique (cf. arrêt du Tribunal fédéral 9C_60/2023 du 20 juillet 2023 consid. 2.2. et les
références).

E. 2.2
En l’occurrence, un éventuel droit à une rente d’invalidité naîtrait au plus tôt en septembre
2024, soit six mois après le dépôt de la demande du 27 mars 2024 (cf. art. 29 al. 1 LAI), de
sorte que les dispositions légales applicables seront citées dans leur nouvelle teneur.



E. 3
Le litige porte donc sur le bien-fondé de la décision par laquelle l’intimé a nié à la
recourante le droit à toute prestation.

E. 4.1
Est réputée invalidité l'incapacité de gain totale ou partielle présumée permanente ou de
longue durée, résultant d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (art. 8 al.
1 LPGA et 4 al. 1 LAI). Selon l’art. 7 LPGA, est réputée incapacité de gain toute
diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités de gain de l'assuré sur le marché
du travail équilibré qui entre en considération, si cette diminution résulte d'une atteinte à la
santé physique,
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mesures de réadaptation exigibles (al. 1). Seules les conséquences de l’atteinte à la santé
sont prises en compte pour juger de la présence d’une incapacité de gain. De plus, il n’y a
incapacité de gain que si celle-ci n’est pas objectivement surmontable (al. 2). Quant à
l’incapacité de travail, elle est définie par l’art. 6 LPGA comme toute perte, totale ou
partielle, de l’aptitude de l’assuré à accomplir dans sa profession ou son domaine d’activité
le travail qui peut raisonnablement être exigé de lui, si cette perte résulte d’une atteinte à sa
santé physique, mentale ou psychique. En cas d’incapacité de travail de longue durée,
l’activité qui peut être exigée de l’assuré peut aussi relever d’une autre profession ou d’un
autre domaine d’activité. L’assuré a droit à une rente si sa capacité de gain ou sa capacité
d’accomplir ses travaux habituels ne peut pas être rétablie, maintenue ou améliorée par des
mesures de réadaptation raisonnablement exigibles, s’il a présenté une incapacité de travail
d’au moins 40% en moyenne durant une année sans interruption notable et si, au terme de
cette année, il est invalide à 40% au moins (art. 28 al. 1 LAI). La notion d'invalidité, au sens
du droit des assurances sociales, est une notion économique et non médicale ; ce sont les
conséquences économiques objectives de l'incapacité fonctionnelle qu'il importe d'évaluer
(ATF 110 V 273 consid. 4a). L’atteinte à la santé n’est donc pas à elle seule déterminante et
ne sera prise en considération que dans la mesure où elle entraîne une incapacité de travail
ayant des effets sur la capacité de gain de l’assuré (arrêt du Tribunal fédéral I.654/00 du

E. 4.2
Pour pouvoir calculer le degré d’invalidité, l’administration (ou le juge, s’il y a eu un
recours) a besoin de documents qu’un médecin, éventuellement d’autres spécialistes,
doivent lui fournir. La tâche du médecin consiste à porter un jugement sur l’état de santé et
à indiquer dans quelle mesure et pour quelles activités l’assuré est, à ce motif, incapable de
travailler (ATF 140 V 193 consid. 3.2 et les références ; 125 V 256 consid. 4 et les
références). En outre, les données médicales constituent un élément utile pour déterminer
quels travaux on
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consid. 4 et les références). Selon le principe de libre appréciation des preuves, pleinement
valable en procédure judiciaire de recours dans le domaine des assurances sociales (cf. art.
61 let. c LPGA), le juge n'est pas lié par des règles formelles, mais doit examiner de
manière objective tous les moyens de preuve, quelle qu'en soit la provenance, puis décider
si les documents à disposition permettent de porter un jugement valable sur le droit
litigieux. En cas de rapports médicaux contradictoires, le juge ne peut trancher l'affaire sans
apprécier l'ensemble des preuves et sans indiquer les raisons pour lesquelles il se fonde sur



une opinion médicale et non pas sur une autre. L'élément déterminant pour la valeur
probante d'un rapport médical n'est ni son origine, ni sa désignation, mais son contenu. À
cet égard, il importe que les points litigieux importants aient fait l'objet d'une étude fouillée,
que le rapport se fonde sur des examens complets, qu'il prenne également en considération
les plaintes exprimées, qu'il ait été établi en pleine connaissance du dossier (anamnèse), que
la description des interférences médicales soit claire et enfin que les conclusions de l'expert
soient bien motivées (ATF 134 V 231 consid. 5.1 ; 133 V 450 consid. 11.1.3 ; 125 V 351
consid. 3). Il faut en outre que le médecin dispose de la formation spécialisée nécessaire et
de compétences professionnelles dans le domaine d’investigation (arrêt du Tribunal fédéral
9C_555/2017 du 22 novembre 2017 consid. 3.1 et les références). 5.

5.1 Tant lors de l'examen initial du droit à la rente qu'à l'occasion d'une révision de celle-ci
(art. 17 LPGA), il faut examiner sous l'angle des art. 4 et 5 LAI quelle méthode d'évaluation
de l'invalidité il convient d'appliquer (art. 28a LAI, en corrélation avec les art. 27ss RAI).
Le choix de l'une des trois méthodes entrant en considération (méthode générale de
comparaison des revenus, méthode mixte, méthode spécifique) dépendra du statut du
bénéficiaire potentiel de la rente : assuré exerçant une activité lucrative à temps complet,
assuré exerçant une activité lucrative à temps partiel, assuré non actif. On décidera que
l'assuré appartient à l'une ou l'autre de ces trois catégories en fonction de ce qu'il aurait fait
dans les mêmes circonstances si l'atteinte à la santé n'était pas survenue. Lorsque l'assuré
accomplit ses travaux habituels, il convient d'examiner, à la lumière de sa situation
personnelle, familiale, sociale et professionnelle, si, étant valide, il aurait consacré
l'essentiel de son activité à son ménage ou s'il aurait exercé une activité lucrative. Pour
déterminer le champ d'activité probable de l'assuré, il faut notamment prendre en
considération la situation financière du ménage, l'éducation des enfants, l'âge de l'assuré,
ses qualifications professionnelles, sa formation ainsi que ses affinités et talents personnels
(ATF 144 I 28 consid. 2.3 ; 137 V 334 consid. 3.2 ; 117 V 194 consid. 3b ; Pratique VSI
1997 p. 301 ss consid. 2b ; arrêt du Tribunal fédéral 9C_722/2016 du 17 février 2017
consid. 2.2). Cette évaluation tiendra également compte de la volonté hypothétique de
l'assurée, qui comme fait
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doit être déduite d'indices extérieurs (arrêt du Tribunal fédéral 9C_55/2015 du 11 mai 2015
consid. 2.3 et l'arrêt cité) établis au degré de la vraisemblance prépondérante tel que requis
en droit des assurances sociales (ATF 126 V 353 consid. 5b). Selon la pratique, la question
du statut doit être tranchée sur la base de l'évolution de la situation jusqu'au prononcé de la
décision administrative litigieuse, encore que, pour admettre l'éventualité de la reprise d'une
activité lucrative partielle ou complète, il faut que la force probatoire reconnue
habituellement en droit des assurances sociales atteigne le degré de vraisemblance
prépondérante (ATF 144 I 28 consid. 2.3 et les références ; 141 V 15 consid. 3.1 ; 137 V
334 consid. 3.2 ; 125 V 146 consid. 2c et les références). 5.2 5.2.1 Pour évaluer le taux
d'invalidité d’un assuré exerçant une activité lucrative, le revenu qu’il aurait pu obtenir s'il
n'était pas invalide est comparé avec celui qu'il pourrait obtenir en exerçant l'activité qui
peut raisonnablement être exigée de lui après les traitements et les mesures de réadaptation,
sur un marché du travail équilibré. Le Conseil fédéral fixe les revenus déterminants pour
l’évaluation du taux d’invalidité ainsi que les facteurs de correction applicables (art. 16
LPGA et 28a al. 1 LAI). 5.2.2 Selon l’art. 28a al. 2 LAI, dans sa teneur en vigueur dès le 1er
janvier 2022, le taux d’invalidité de l’assuré qui n’exerce pas d’activité lucrative, qui



accomplit ses travaux habituels et dont on ne peut raisonnablement exiger qu’il entreprenne
une activité lucrative est évalué, en dérogation à l’art. 16 LPGA, en fonction de son
incapacité à accomplir ses travaux habituels. Selon l’art. 27bis al. 3 RAI, le taux d’invalidité
en lien avec les travaux habituels est calculé : en déterminant le pourcentage que
représentent les limitations dans les travaux habituels par rapport à la situation dans laquelle
l’assuré serait sans invalidité (let. a) ; en pondérant le pourcentage déterminé à la let. a en
fonction de la différence entre le taux d’occupation visé à l’al. 2 let. c et une activité
lucrative exercée à plein temps (let. b). 5.2.3 L'évaluation de l'invalidité des assurés pour la
part qu'ils consacrent à leurs travaux habituels nécessite l'établissement d'une liste des
activités que la personne assurée exerçait avant la survenance de son invalidité, ou qu'elle
exercerait sans elle, qu'il y a lieu de comparer ensuite à l'ensemble des tâches que l'on peut
encore raisonnablement exiger d'elle, malgré son invalidité, après d'éventuelles mesures de
réadaptation. Pour ce faire, l'administration procède à une enquête sur place et fixe
l'ampleur de la limitation dans chaque domaine entrant en considération. En vertu du
principe général de l'obligation de diminuer le dommage, l'assuré qui n'accomplit plus que
difficilement ou avec un investissement temporel beaucoup plus important certains travaux
ménagers en raison de son handicap doit en premier lieu organiser son travail et demander
l'aide de ses proches dans une
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ne saurait constituer une charge excessive du seul fait qu'elle va au-delà du soutien que l'on
peut attendre de manière habituelle sans atteinte à la santé. En ce sens, la reconnaissance
d'une atteinte à la santé invalidante n'entre en ligne de compte que dans la mesure où les
tâches qui ne peuvent plus être accomplies le sont par des tiers contre rémunération ou par
des proches et qu'elles constituent à l'égard de ces derniers un manque à gagner ou une
charge disproportionnée (ATF 133 V 504 consid. 4.2 et les références ; arrêt du Tribunal
fédéral 9C_191/2021 du 25 novembre 2021 consid. 6.2.2 et les références). Selon la
jurisprudence, une enquête ménagère effectuée au domicile de la personne assurée constitue
en règle générale une base appropriée et suffisante pour évaluer les empêchements dans
l’accomplissement des travaux habituels. En ce qui concerne la valeur probante d’un tel
rapport d’enquête, il est essentiel qu’il ait été élaboré par une personne qualifiée qui a
connaissance de la situation locale et spatiale, ainsi que des empêchements et des handicaps
résultant des diagnostics médicaux. Il y a par ailleurs lieu de tenir compte des indications de
l'assuré et de consigner dans le rapport les éventuelles opinions divergentes des participants.
Enfin, le texte du rapport doit apparaître plausible, être motivé et rédigé de manière
suffisamment détaillée par rapport aux différentes limitations, de même qu'il doit
correspondre aux indications relevées sur place. Si toutes ces conditions sont réunies, le
rapport d’enquête a pleine valeur probante. Lorsque le rapport constitue une base fiable de
décision dans le sens précité, le juge n’intervient pas dans l’appréciation de l’auteur du
rapport sauf lorsqu’il existe des erreurs d’estimation que l’on peut clairement constater ou
des indices laissant apparaître une inexactitude dans les résultats de l’enquête (ATF 140 V
543 consid. 3.2.1 ; 129 V 67 consid. 2.3.2 in VSI 2003 p. 221 ; arrêts du Tribunal fédéral
9C_625/2017 du 26 mars 2018 consid. 6.2 ; I.733/06 du 16 juillet 2007). 5.2.4 Il existe dans
l'assurance-invalidité – ainsi que dans les autres assurances sociales – un principe général
selon lequel l'assuré qui demande des prestations doit d'abord entreprendre tout ce que l'on
peut raisonnablement attendre de lui pour atténuer les conséquences de son invalidité (ATF
141 V 642 consid. 4.3.2 et les références ; 140 V 267 consid. 5.2.1 et les références). Dans
le cas d'une personne rencontrant des difficultés à accomplir ses travaux ménagers à cause



de son handicap, le principe évoqué se concrétise notamment par l'obligation d'organiser
son travail et de solliciter l'aide des membres de la famille dans une mesure convenable. Un
empêchement dû à l'invalidité ne peut être admis chez les personnes qui consacrent leur
temps aux activités ménagères que dans la mesure où les tâches qui ne peuvent plus être
accomplies sont exécutées par des tiers contre rémunération ou par des proches qui
encourent de ce fait une perte de gain démontrée ou subissent une charge excessive. L'aide
apportée par les membres de la famille à prendre en considération dans l'évaluation de
l'invalidité de l'assuré au foyer va plus loin que celle à laquelle on peut s'attendre sans
atteinte à la santé.
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famille raisonnable si aucune prestation d'assurance ne devait être octroyée (ATF 133 V
504 consid. 4.2 et les références). La jurisprudence ne pose pas de grandeur limite au-delà
de laquelle l'aide des membres de la famille ne serait plus possible. L'aide exigible de tiers
ne doit cependant pas devenir excessive ou disproportionnée (ATF 141 V 642 consid. 4.3.2
; arrêt du Tribunal fédéral 9C_248/2022 du 25 avril 2023 consid. 5.3.1 et les références).
Toutefois, la jurisprudence ne répercute pas sur un membre de la famille l'accomplissement
de certaines activités ménagères, avec la conséquence qu'il faudrait se demander pour
chaque empêchement si cette personne entre effectivement en ligne de compte pour
l'exécuter en remplacement (ATF 141 V 642 consid. 4.3.2 ; 133 V 504 consid. 4.2). Au
contraire, la possibilité pour la personne assurée d'obtenir concrètement de l'aide de la part
d'un tiers n'est pas décisive dans le cadre de l'évaluation de son obligation de réduire le
dommage. Ce qui est déterminant, c'est le point de savoir comment se comporterait une
cellule familiale raisonnable, soumise à la même réalité sociale, si elle ne pouvait pas
s'attendre à recevoir des prestations d'assurance. Dans le cadre de son obligation de réduire
le dommage (art. 7 al. 1 LAI), la personne qui requiert des prestations de
l'assurance-invalidité doit par conséquent se laisser opposer le fait que des tiers – par
exemple son conjoint (art. 159 al. 2 et 3 du Code civil suisse du 10 décembre 1907 - CC -
RS 210) ou ses enfants (art. 272 CC) – sont censés remplir les devoirs qui leur incombent en
vertu du droit de la famille (arrêt du Tribunal fédéral 9C_248/2022 du 25 avril 2023 consid.
5.3.2 et les références in SVR 2023 IV n. 46 p. 156). Le Tribunal fédéral a confirmé qu'il
n'y a pas de motif de revenir sur le principe de l'obligation de diminuer le dommage tel que
dégagé par la jurisprudence (arrêt du Tribunal fédéral 9C_248/2022 du 25 avril 2023
consid. 5.3 et les références). Pour satisfaire à l'obligation de réduire le dommage (ATF 141
V 642 consid. 4.3.2 ; 140 V 267 consid. 5.2.1 ; 133 V 504 consid. 4.2), une personne qui
s'occupe du ménage doit faire ce que l'on peut raisonnablement attendre d'elle afin
d'améliorer sa capacité de travail et réduire les effets de l'atteinte à la santé ; elle doit en
particulier se procurer, dans les limites de ses moyens, l'équipement ou les appareils
ménagers appropriés. Si l'atteinte à la santé a pour résultat que certains travaux ne peuvent
être accomplis qu'avec peine et nécessitent beaucoup plus de temps, on doit néanmoins
attendre de la personne assurée qu'elle répartisse mieux son travail (soit en aménageant des
pauses, soit en repoussant les travaux peu urgents) et qu'elle recoure, dans une mesure
habituelle, à l'aide des membres de sa famille. La surcharge de travail n'est déterminante
pour le calcul de l'invalidité que lorsque la personne assurée ne peut, dans le cadre d'un
horaire normal, accomplir tous les travaux du ménage et a par conséquent besoin, dans une
mesure importante, de l'aide d'une personne extérieure qu'elle doit rémunérer à ce



A/786/2025 - 15/18 - titre (RCC 1984 p. 143 consid. 5 ; arrêt du Tribunal fédéral I.308/04
du

E. 9
avril 2001 consid. 1). En vertu de l’art. 28b LAI, la quotité de la rente est fixée en
pourcentage d’une rente entière (al. 1). Pour un taux d’invalidité compris entre 50 et 69%,
la quotité de la rente correspond au taux d’invalidité (al. 2) ; pour un taux d’invalidité
supérieur ou égal à 70%, l’assuré a droit à une rente entière (al. 3). Pour les taux d’invalidité
compris entre 40 et 49%, la quotité de la rente s’échelonne de 25 à 47.5% (al. 4). La quotité
de la rente est déterminée en fonction de l’incapacité de gain au moment où le droit à la
rente prend naissance (art. 28 al. 1 let. c LAI). Le droit à la rente naît au plus tôt à
l’échéance d’une période de six mois à compter de la date à laquelle l’assuré à fait valoir
son droit aux prestations conformément à l’art. 29 al. 1 LPGA, mais pas avant le mois qui
suit le 18e anniversaire de l’assuré (art. 29 al. 1 LAI).

E. 14
janvier 2005 consid. 6.2.1). 5.3 Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf
dispositions contraires de la loi, sur les faits qui, faute d’être établis de manière irréfutable,
apparaissent comme les plus vraisemblables, c’est-à-dire qui présentent un degré de
vraisemblance prépondérante. Il ne suffit donc pas qu’un fait puisse être considéré
seulement comme une hypothèse possible. Parmi tous les éléments de fait allégués ou
envisageables, le juge doit, le cas échéant, retenir ceux qui lui paraissent les plus probables
(ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3 et les références ; 126 V 353 consid. 5b et les références
; 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n’existe-t-il pas, en droit des assurances
sociales, un principe selon lequel l’administration ou le juge devrait statuer, dans le doute,
en faveur de l’assuré (ATF 139 V 176 consid. 5.3). Si l’administration ou le juge, se fondant
sur une appréciation consciencieuse des preuves fournies par les investigations auxquelles
ils doivent procéder d’office, sont convaincus que certains faits présentent un degré de
vraisemblance prépondérante et que d’autres mesures probatoires ne pourraient plus
modifier cette appréciation, il est superflu d’administrer d’autres preuves (appréciation
anticipée des preuves ; ATF 145 I 167 consid. 4.1 et les références ; 140 I 285 consid. 6.3.1
et les références). Une telle manière de procéder ne viole pas le droit d’être entendu selon
l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (RS
101 – Cst. ; SVR 2001 IV n. 10 p. 28 consid. 4b), la jurisprudence rendue sous l’empire de
l’art. 4 aCst. étant toujours valable (ATF 124 V 90 consid. 4b ; 122 V 157 consid. 1d). 6.

6.1 En l’espèce, l’intimé a reconnu à la recourante un statut de personne non active. La
Cour de céans relève, à titre liminaire, que la recourante n’a jamais remis en cause, ni dans
son opposition au projet de décision, ni dans son recours, ni au long de la procédure, le
statut de non active. À juste titre, car, ainsi que cela ressort des pièces versées au dossier, si
la recourante a certes allégué, lors de l’enquête ménagère, qu’elle aurait travaillé si son état
de santé le lui avait permis, force est de constater qu’elle a cessé de travailler en 2002 déjà,
à la naissance de son enfant et qu’elle n’a jamais entrepris aucune démarche pour retrouver
un emploi depuis lors, alors même que toute invalidité avait été niée par l’OAI. Qui plus est,
expressément questionnée à ce sujet en mai 2024, la recourante a répondu par la négative à
la question de savoir si elle avait envisagé d’augmenter son taux d’occupation. C’est donc à
juste titre que l’intimé lui a reconnu le statut de non active. Il convient à présent d’examiner
la valeur probante du rapport d’enquête ménagère et de confronter celui-ci aux autres



éléments figurant au dossier,

A/786/2025 - 16/18 - puisque la recourante en conteste les conclusions en lui reprochant, en
substance, d’avoir sous-estimé ses limitations physiques et celles de son époux. 6.2
Concernant les empêchements dans les travaux ménagers, la Cour de céans relève que
l’enquête ménagère du 12 novembre 2024 a été réalisée au domicile de la recourante par
une personne qualifiée qui a fait état des déclarations de l’intéressée quant à sa situation et à
son organisation familiale, tout en prenant en considération les conditions de logement.
L’enquêtrice a en particulier noté que la recourante vit avec son époux et leur fille majeure,
en recherche d’emploi. La santé du mari de la recourante a fait l’objet d’une rubrique dans
laquelle ont été énumérées toutes les atteintes à sa santé et la recourante ne prétend pas qu’il
y en aurait d’autres que celles évoquées. Les atteintes et limitations énoncées par le médecin
traitant (difficultés à la marche, nécessité d’utiliser un déambulateur pour les longs trajets)
ont été dûment rapportées et prises en compte par l’enquêtrice. Certes, l’obésité a été
mentionnée formellement comme « autre atteinte ». Il n’en demeure pas moins qu’elle
figure au nombre des atteintes retenues comme invalidantes par l’enquêtrice et que toutes
les limitations fonctionnelles découlant de l’atteinte physique ont été retenues par elle. Il est
donc erroné de prétendre que l’enquête ménagère se serait fondée uniquement sur les
troubles psychiques de la recourante. Bien au contraire, il ressort des descriptions détaillées
concernant chaque activité que ce sont les limitations physiques qui ont été mises en avant.
À cet égard, on relève, à l’instar de l’intimé, que nombre de détails mentionnés dans le
rapport ne peuvent provenir que des déclarations des personnes présentes, dès lors qu’ils ne
se retrouvent nulle part ailleurs dans le dossier. Ainsi, il a été notamment relevé que : -
concernant les repas, l’assurée a indiqué pouvoir éplucher et couper des légumes, mais
avoir de la peine à porter les plats lourds ; elle s’est dit surtout très limitée pour rester
debout, et devoir fractionner le temps de préparation ; elle cuisine et se rassied, puis se
relève ; son mari est à ses côtés pour l’aider ; - s’agissant des travaux légers, l’assurée a
admis ne pas avoir d’empêchements ; - s’agissant des travaux lourds, l’assurée a indiqué
être limitée pour certaines tâches, surtout celles demandant d’être debout ; elle a mentionné
devoir fractionner les tâches et répartir le travail dans la semaine ; - s’agissant des courses,
l’assurée a indiqué ne plus pouvoir faire ses emplettes sans être accompagnée et devoir
prendre son déambulateur ; elle a expliqué choisir ses achats, puis les faire livrer jusqu’à
son appartement ; elle est limitée pour porter les achats, raison pour laquelle le couple a
choisi de se faire livrer les courses à la maison ; leur fille, qui réside avec eux, pourrait
transporter les achats ; son aide est exigible ; - dans le logement, l’assurée n’a pas besoin de
moyens auxiliaires pour se déplacer ;
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toujours accompagnée de son mari ou de ses amis pour sortir ; elle n’est pas mobile à
l’extérieur sans une aide. Loin de contredire ces allégations, le médecin traitant, entendu à
titre de témoin, a confirmé qu’elles correspondaient à la situation de sa patiente. Il n’y a dès
lors aucune divergence entre les rapports médicaux et l’enquête, ni sur le plan somatique, ni
sur le plan psychiatrique, la psychiatre ayant confirmé l’autonomie et les ressources de sa
patiente au quotidien. Quant au taux d’exigibilité retenu par rapport à l’aide apportée par le
mari et la fille de l’assurée, les 28% retenus – correspondant à moins de 8h./sem. à répartir
sur deux personnes – apparaissent non seulement conformes à la jurisprudence, mais
correspondent également au degré de vraisemblance prépondérante à l’aide effective
apportée par le mari et la fille de l’intéressée. On rappellera à cet égard qu’en application de



la jurisprudence fédérale et du principe général selon lequel l’assuré qui demande des
prestations doit d’abord entreprendre tout ce que l’on peut raisonnablement attendre de lui
pour atténuer les conséquences de son invalidité, la recourante a, entre autres, l’obligation
de solliciter l’aide des membres de la famille dans une mesure convenable (cf. ATF 133 V
504 consid. 4.2). Ce qui est déterminant, c'est le point de savoir comment se comporterait
une cellule familiale raisonnable, soumise à la même réalité sociale, si elle ne pouvait pas
s'attendre à recevoir des prestations d'assurance. Aussi, dans le cadre de son obligation de
réduire le dommage (art. 7 al. 1 LAI), la recourante doit se laisser opposer le fait que son
conjoint (en vertu de l’art. 159 al. 2 et 3 CC) et sa fille (en vertu de l’art. 272 CC) sont
censés remplir les devoirs qui leur incombent en vertu du droit de la famille (cf. arrêt du
Tribunal fédéral 9C_248/2022, op. cit., consid. 5.3.2 et les références). L’enquête
économique sur le ménage doit donc se voir reconnaître pleine valeur probante, de sorte
qu’il n’y a pas lieu de s’en écarter, pas plus qu’il n’y a lieu de mettre sur pied une expertise
médicale, les atteintes à la santé et leurs conséquences en termes de limitations
fonctionnelles étant clairement établies et ne donnant lieu à aucune contestation. Par
conséquent, il convient de suivre les conclusions du rapport d’enquête ménagère, lequel
retient un degré d’invalidité de 0.7% insuffisant pour ouvrir droit à des prestations. 7.
Compte tenu de ce qui précède, le recours est rejeté. La recourante, qui succombe, n’a pas
droit à des dépens (art. 61 let. g LPGA).
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